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AGIR POUR DES BANQUES ALTERNATIVES 
 
1) Pourquoi les banques ? 
 En tant que consommateurs et citoyens responsables, nous avons un droit (et un devoir) de regard sur le 
caractère éthique des entreprises, qu’elles produisent des marchandises ou des services ; parmi ces derniers, 
intéressons-nous aux services bancaires. 
Les banques sont, de part leur position de gestionnaire officiel de l’argent : 

- des opérateurs incontournables des « marchés financiers » 
- des acteurs économiques essentiels qui, par le choix des prêts qu'elles financent, ou par le fait d’être 

actionnaire de telle ou telle société, détiennent un énorme pouvoir sur l'entreprise humaine et son 
orientation sociale, économique, écologique 

- des acteurs du système de la Dette du Tiers Monde 
En particulier le système bancaire joue un rôle primordial sur 2 tableaux qui intéressent ATTAC : 
- la spéculation : il est acteur central de la spéculation monétaire, il est acteur important de la spéculation 
boursière 
- les paradis fiscaux : par ses ramifications dans les paradis fiscaux, il contribue indirectement au blanchiment 
de l’argent sale et à l'évasion fiscale massive ; en effet, la plupart des banques ont des succursales ou des filiales 
implantées dans des paradis fiscaux, où elles offrent à leur clientèle « haut de gamme » privée et professionnelle 
des services bancaires discrets et un contexte légal et fiscal « favorable ». L’exemple français et européen est 
édifiant ;  il est ainsi une passerelle entre le monde du droit, bien réglé, avec sa législation, sa fiscalité, ses 
contrôles et son apparence de démocratie, et le monde du non-droit, qui est là pour permettre tout bonnement aux 
puissants d'échapper aux contraintes du premier. Parmi ceux qui gagnent des 2 côtés, on trouve les banques. 
 
Nous pouvons refuser que la plupart des banques soient impliquées dans le scandale des paradis fiscaux et 
qu'elles contribuent au règne de la spéculation nocive. 
Nous pouvons œuvrer pour un système bancaire au service d'une économie durable, solidaire et équitable, 
c'est à dire une économie profitable aux citoyens du monde et à leur environnement. 
 
2) Etat des lieux des alternatives  
- En Europe, il existe quelques banques alternatives, dont l’accès sera sans doute bientôt possible à tout citoyen 
européen . Citons : 
Triodos Bank (Belgique, Hollande, Royaume Uni) 
Gemeinschaftsbank (Allemagne) 
Ekobank (Suède) 
Banka Etica (Italie) 
Banque communautaire libre (Suisse) 
- En France, même si certains établissements proposent des produits de placements soi-disant éthiques destinés 
à occuper ce nouveau créneau, il n'existe pas encore, au début du 21ème siècle, de véritable banque alternative ! 
On trouve cependant un certain nombre de solutions d’investissement ou d’épargne à valeur ajoutée éthique, 
hors cadre bancaire classique (voir le dossier ATTAC 13 « Banques solidaires, placements et financements 
alternatifs »). Parmi celles-ci, citons  la NEF (Nouvelle Economie Fraternelle) pour son exemplarité : c’est une 
société financière qui prête quand l’investissement concerne l'écologie, les énergies alternatives,  l'insertion 
sociale, l'agriculture et l’alimentation biologiques, etc..  . En attendant d'avoir augmenté suffisamment son 
capital pour acquérir le statut de banque (elle est aux 2/3 du chemin avec ses 5000 sociétaires), la NEF s'est 
associée avec la banque du Crédit Coopératif (BFCC, voir ci-après) pour pouvoir offrir par son intermédiaire des 
services bancaires complets. Il est ainsi possible aujourd'hui d'ouvrir un compte courant NEF et un livret NEF à 
la BFCC,  dont une partie des dépôts sont à la disposition de la NEF (50% à 75%), et de bénéficier de tous les 
autres services d’une banque classique.  
Historiquement la BFCC est la banque des coopératives, des SCOP, des comités d'entreprise et des mutuelles, et 
a ouvert récemment ses services aux particuliers. Outre l’aide accordée à la NEF qui dénote une orientation 
différente, elle offre des possibilités de livrets d’épargne éthique. 
Parmi les autres banques, notons celles qui sont absentes des paradis fiscaux : La Poste (service public),  les 
Crédits Mutuels (sauf celui de Bretagne), ... . 
D’autre part, pour être complet, il faudrait également examiner les services financiers hors-banques proposés par 
certaines compagnies d’assurances, mutuelles, …, ce qui reste à faire.  
 
En l’état actuel de nos connaissances, la NEF constitue de fait aujourd’hui le principal espoir de voir 
apparaître un jour en France la première banque alternative digne de ce nom :  à nous de l’aider.  
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3) Actions en cours 
- 1ère action (ATTAC : lancement national imminent) : affirmer le désaccord du client-citoyen 
Dans un premier temps, nous interpellons par une campagne de lettres les banques concernées par une présence 
de succursale ou de filiale dans au moins un paradis fiscal. 
L’esprit de cette action est le suivant ( les documents officiels de cette campagne sont fournis dans le kit ATTAC 
« Tobin/Paradis Fiscaux » et sur le site ATTAC 84) : si nous écrivons à notre banque en tant que client, nous 
touchons un point faible, celui de la concurrence, celui de l’argent : le langage est bien compris. Chaque 
participant interpelle donc sa banque en son nom propre, avec en référence son numéro de compte ; l’adresse 
d’envoi est le siège social français, avec copie à l’agence gérant le compte. 
Sollicitons la participation du plus grand nombre : contactons d’autres associations (de consommateurs, 
citoyennes, etc.…) ; proposons ce type d’action à nos partenaires étrangers. 
 
 
- 2ème action (à finaliser) : informer le client-citoyen 
ATTAC n’a pas pour vocation de promouvoir tel ou tel produit bancaire ou autre, mais peut informer sur les 
enjeux citoyens de la consommation ; l’information donnée ici, forcément partielle, doit être complétée et 
validée ; un document de référence , qui serait l’œuvre commune de différentes associations, dont ATTAC, et de 
syndicats de la banque, pourrait voir le jour ; en le diffusant, on pourrait alors contribuer à faire connaître 
l’ensemble des solutions de services bancaires les plus conformes à nos exigences citoyennes.  
 
 
4) Autres actions 
à créer 
 
 


